
VILLE DE CORBAS

DÉCISION DU MAIRE
(Prise en application des articles L 2122-22 et L 2122-23 du 

Code Général des Collectivités Territoriales)

N° VILLE_2018DC081 

OBJET : VÉRIFICATION RÉGLEMENTAIRE APRÈS TRAVAUX - CRÉATION LOCAL DE 
STOCKAGE - GYMNASE JEAN-FALCOT

Le maire de la ville de CORBAS (Rhône),

VU les articles L 2122-22 et L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération n° 2016_DL118 du conseil municipal du 15 décembre 2016, portant délégation 
du conseil municipal au maire,

VU l'arrêté modifié du ministre de l'intérieur du 25 juin 1980, portant règlement de sécurité contre 
les risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant du public,

VU le décret n° 2016-360 relatif à la réglementation des marchés publics,

CONSIDÉRANT que  dans  le  cadre  des  travaux  de  création  d’un  local  de  stockage  au 
gymnase Jean-Falcot, il y a lieu d’effectuer une vérification réglementaire après travaux,

que la société APAVE Lyon Rive droite propose l'offre économiquement la 
plus avantageuse,

DÉCIDE

ARTICLE   1   : De conclure avec l’APAVE Lyon Rive droite (bâtiment) 4 rue des Draperies 69450 
Saint Cyr au Mont d’Or, un contrat de prestation de vérification réglementaire après travaux.

ARTICLE   2   : Le montant de la dépense est fixé à 912,00 € TTC, auquel il faudra éventuellement  
ajouter une option de « vérification de travaux électriques » d’un montant de 450 € TTC. Ces 
dépenses seront imputées au chapitre 23 fonction 411 compte 2313 du budget.

ARTICLE     3   : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et il en sera rendu 
compte à la prochaine séance du conseil d'administration. 

CORBAS, le 2 juillet 2018

Le maire,
Jean-Claude TALBOT




























